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Le 24 mars 2011 

 
Exonération du précompte mobilier étendue aux bons d’Etat 

 
 
 
La Belgique doit emprunter, cette année, quelques 41 milliards d'euros. Or, près de 217 milliards 
dorment sur les livrets d'épargne. Pourquoi ne pas faire appel à cette épargne nationale et réduire la 
dépendance vis-à-vis des marchés financiers ? 

François BELLOT, Président du groupe MR au Sénat et Bourgmestre de la Ville de Rochefort, vient de 
déposer avec  son collègue Bert Anciaux, Sénateur SP.A, une proposition de loi qui étend l'exonération 
de précompte mobilier, dont bénéficient les comptes d'épargne réglementés, aux bons d'État. 

En effet, les intérêts perçus sur un livret d'épargne ne sont pas taxés, à concurrence de maximum 
1.770 euros. 

Le Sénateur François BELLOT explique : "Nous proposons que l'émission d'un bon d'État soit assortie de 
l'exonération du précompte mobilier pour la première tranche (équivalente à celle qui est prévue pour 
les dépôts d'épargne). Avantages: favoriser cette forme d'épargne pour les épargnants ; détention 
d'une part plus importante de la dette belge à l'intérieur du pays pour échapper en grande partie à la 
spéculation financière car ce sont souvent  les investisseurs internationaux qui exercent la pression sur 
la dette des pays ; donner à notre pays la possibilité d'emprunter à des taux avantageux." 

 "Cette proposition de loi que nous déposons pourrait être l'amorce d'une petite révolution et rendre les 
bons d'Etat plus attractifs, évitant aux petits épargnants d'être tentés par des produits, certes, à plus 
haut rendement, mais surtout plus risqués", conclut François BELLOT. 
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